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(54) Procédé pour la coulée continue d’ebauches de profilés en métal

(57) Procédé pour la coulée continue d’ébauches de
profilés en métal, en particulier d’ébauches de petits pro-
filés an acier en H, I, L ou T, selon lequel on coule, selon
la technique de la coulée continue en charge, dans une
lingotière de coulée continue (10) comprenant un corps
de lingotière (12) supportant une rehausse réfractaire

(14) en forme d’entonnoir. Le métal liquide est versé dans
la rehausse (14) en amont d’une chicane (26), à l’aide
d’une busette d’alimentation (22) immergée dans le mé-
tal liquide contenu dans la rehausse (14), la chicane (26)
étant conçue pour dissiper l’essentiel de l’énergie ciné-
tique du jet de métal sortant de la busette d’alimentation
(22).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un procédé
pour la coulée continue d’ébauches de profilés en métal,
en particulier de profilés en acier, notamment de profilés
en H, présentant une section transversale de petite di-
mension.

Etat de la technique

[0002] L’opération de coulée continue consiste en gé-
néral à verser un métal en fusion dans une lingotière
sans fond essentiellement constituée d’un corps de lin-
gotière métallique, habituellement un élément tubulaire,
en cuivre ou alliage de cuivre, définissant un passage
pour le métal coulé et dont les parois sont énergiquement
refroidies par circulation d’eau ; et à extraire en continu
de cette lingotière un produit déjà solidifié extérieurement
sur plusieurs millimètres d’épaisseur. La solidification
progresse ensuite vers l’axe du produit et s’achève au
cours de la descente de celui-ci en aval de la lingotière
dans la zone dite de "refroidissement secondaire" sous
l’effet de rampes d’arrosage d’eau. Le produit obtenu est
ensuite découpé à longueur, puis laminé avant expédi-
tion à la clientèle ou transformation sur place en barres,
fils, profilés, plaques, tôles, etc.
[0003] Dans la technique dite de coulée continue en
charge, une rehausse rigide en matériau réfractaire est
placée sur le dessus du corps tubulaire de lingotière pour
prolonger vers le haut le passage intérieur du corps tu-
bulaire métallique dans lequel est coulé le métal en fu-
sion. Au cours de la coulée, le niveau de la surface libre
du métal en fusion (encore appelée ménisque) est main-
tenu dans la rehausse, généralement à une distance de
10 à 15 cm au-dessus du corps tubulaire où débute la
solidification. Cela permet donc de remonter le ménisque
en amont de la zone de solidification, et d’éviter ainsi
l’apparition de défauts de surface ou sous cutanés liés
à la variation du niveau du ménisque dans la partie haute
du corps de lingotière. En outre, le volume de métal en
fusion dans la rehausse joue un rôle de tampon, amor-
tissant les turbulences d’écoulement qui se développent
inévitablement sous l’effet de l’arrivée de métal. L’emploi
de la rehausse permet donc d’obtenir un écoulement re-
lativement calme au niveau où s’amorce la solidification
en lingotière, ce qui contribue à une meilleure qualité du
produit solidifié et notamment à la régularité de sa surface
et/ou à une productivité accrue de l’installation de coulée
grâce à une vitesse de coulée permise plus élevée.
[0004] Afin de réduire le nombre d’opérations de lami-
nage nécessaires à l’obtention du produit final, la coulée
en continu d’ébauches ayant une section transversale
proche de celle du produit à fabriquer (near-net-shape
casting) a déjà été proposée et réalisée. Ainsi, par exem-
ple, des ébauches de profilés ressemblant au profilé à
fabriquer sont de nos jours coulées en continu. De telles

ébauches sont ensuite soumises au laminage afin d’ar-
river au produit final avec un nombre très inférieur d’opé-
rations de laminage, ce qui réduit sensiblement les coûts
de production. La taille minimale d’ébauches ainsi cou-
lées est d’environ 300x700x50 mm, ce qui correspond à
un poids d’environ 500 kg/m.
[0005] A ce jour, il n’a cependant pas encore été pos-
sible d’obtenir, par un procédé de coulée continue de
type "near-net-shape casting", des ébauches de profilés
en métal de petite taille en section, ayant par exemple
une taille d’environ 110x70x12 mm, ce qui correspond à
un poids linéique d’environ 25 kg/m.
[0006] Il en va en effet tout autrement dans le cas
d’ébauches de petits profilés pour lesquelles l’espace de
coulée dans sa plus grande dimension, à savoir au point
triple à l’endroit du congé à l’intersection entre âme et
ailes, présente un diamètre d’à peine 20 mm, 30 mm au
maximum. Cette exiguïté est incompatible avec l’intro-
duction d’une busette de coulée aussi fine soit-elle. De
surcroît, même si on y parvenait, les turbulences accom-
pagnant la libération d’un jet de métal en fusion à un
endroit aussi confiné de l’espace de coulée entre les pa-
rois refroidies de la lingotière seraient telles que toute
tentative de solidification homogène et régulière du métal
coulé serait certainement vouée à l’échec.
[0007] Par souci de clarté, on précise que l’on quanti-
fiera ces ébauches de petits profilés d’ébauches à sec-
tion transversale (généralement de forme de H, I, L ou
T) dont la dimension la plus grande - ici le point triple à
l’intersection âme-aile - ne dépasse guère 30 mm et en
tout cas jamais au-delà de 50 mm, c’est-à-dire d’ébau-
ches dont l’espace de coulée défini par la lingotière qui
les coulent en continu est de taille trop réduite pour re-
cevoir une busette immergée, ce dans l’état actuel des
connaissances.

Objet de l’invention

[0008] L’objet de la présente invention est de proposer
un procédé amélioré pour la coulée continue d’ébauches
de profilés en métal, notamment d’ébauches de petits
profilés en acier, conformément à la définition que lui
donne la revendication 1 ci-après.

Description générale de l’invention

[0009] La présente invention concerne donc un procé-
dé pour la coulée continue d’ébauches de profilés en
métal, en particulier d’ébauches de petits profilés en
acier, selon la technique de la coulée continue en charge
dans une lingotière de coulée continue comprenant un
corps de lingotière supportant une rehausse réfractaire
en forme d’entonnoir. Le métal liquide est versé dans la
rehausse en amont d’une chicane, le métal liquide étant
versé à travers une busette d’alimentation immergée
dans le métal liquide contenu dans la rehausse et la chi-
cane étant avantageusement conçue pour dissiper l’es-
sentiel de l’énergie cinétique du jet de métal sortant de
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la busette d’alimentation.
[0010] Un mérite de la présente invention est d’avoir
réalisé que la coulée continue "near-net-shape" d’ébau-
ches de petits profilés peut être effectuée en appliquant
la coulée continue dite "en charge verticale" et que l’écou-
lement calme du métal en fusion au niveau où s’amorce
sa solidification est particulièrement important en ce qui
concerne la coulée continue de petits profilés.
[0011] Suivant le procédé de la présente invention, le
métal liquide est versé depuis un répartiteur (ou "tun-
dish") dans la rehausse réfractaire de la lingotière à l’aide
d’une busette d’alimentation. Le niveau de métal liquide
dans la rehausse atteint une hauteur telle que la busette
d’alimentation soit immergée dans le métal liquide dans
la rehausse. Grâce à la rehausse associée à la chicane,
la surface libre du métal en fusion peut être maintenue
à une certaine distance du corps de lingotière où débute
la solidification, En outre, l’écoulement de métal au ni-
veau où débute la solidification est laminaire ou quasi
laminaire, en tout cas très peu agité, après être passé
par la chicane dont le rôle, en déviant brusquement la
trajectoire du courant de métal issu de la busette, est
d’atténuer les turbulences. Par sa forme en entonnoir, la
rehausse permet de diriger l’écoulement du métal liquide
progressivement vers le corps de lingotière.
[0012] Cette chicane, agencée entre la sortie de la bu-
sette d’alimentation et l’entrée du corps de lingotière, per-
met de dissiper l’énergie cinétique du jet de métal sortant
de la busette d’alimentation, avant que l’écoulement de
métal n’atteigne la région où débute la solidification, pour
permettre ainsi la coulée continue de petits profilés. L’ho-
mogénéité de l’écoulement de métal liquide dans la ré-
gion où débute la solidification participe également à évi-
ter les défauts de surface du produit à couler.
[0013] Le procédé selon l’invention permet par consé-
quent la fabrication de profilés en métal de meilleure qua-
lité et permet surtout la fabrication de petits profilés en
métal par un procédé de coulée continue d’ébauches qui
jusqu’ici n’était pas envisageable.
[0014] Avantageusement, la rehausse en forme d’en-
tonnoir a une section transversale de sortie qui corres-
pond à la section transversale du profilé à couler. Une
telle rehausse permet de mettre en forme l’écoulement
de métal en amont du corps de lingotière où débute la
solidification du métal.
[0015] Les profilés à couler peuvent par exemple être
des profilés en H, I, L ou T et peuvent avoir une dimension
minimale en section transversale inférieure à 50 mm. Un
exemple d’un petit profilé est un profilé ayant des dimen-
sions de 110x70x12 mm, ce qui correspond à un poids
linéique d’environ 25 kg/m.
[0016] Selon un premier mode de réalisation préféré,
la chicane est formée par un fond de rehausse percé par
une pluralité de trous. Le flux de métal liquide sortant de
la busette d’alimentation est freiné par le fond de rehaus-
se et traverse le fond de rehausse à travers les trous. Le
fond de rehausse permet de recevoir et freiner l’arrivée
de métal liquide et d’éviter son écoulement direct dans

le corps de lingotière. La pluralité de trous permet au
métal liquide de couler à travers le fond de rehausse vers
le corps de lingotière. Ces trous sont agencés de sorte
à assurer un écoulement homogène en aval du fond de
rehausse. Une equi-répartition de la vitesse d’écoule-
ment de métal liquide en aval du fond de rehausse aide
à éviter les défauts de surface dans le produit coulé.
L’écoulement de métal dans le corps de lingotière peut
être contrôlé par le nombre de trous, leur agencement
et leur taille. De préférence, le diamètre d’un trou corres-
pond sensiblement à la dimension minimale en section
transversale du profilé à couler et les trous sont éloignés
les uns des autres d’environ 5 mm bord à bord.
[0017] Selon un deuxième mode de réalisation préfé-
ré, la chicane est formée par un fond de rehausse et un
canal hélicoïdal ménagé dans le fond de rehausse. Le
métal liquide sortant de la busette d’alimentation est frei-
né par le fond de rehausse et traverse ce dernier à travers
le canal hélicoïdal. Le fond de rehausse permet de rece-
voir et freiner l’arrivée de métal liquide et d’éviter son
écoulement direct dans le corps de lingotière. Le canal
hélicoïdal, de préférence périphérique, permet au métal
liquide de couler à travers le fond de rehausse vers le
corps de lingotière. L’écoulement de métal en aval du
fond de rehausse peut être contrôlé par l’agencement du
canal hélicoïdal et sa dimension. De préférence, la sec-
tion de passage du canal hélicoïdal est entre 1 et 4 fois
la section de passage de la busette d’alimentation.
[0018] Selon un troisième mode de réalisation préféré,
la rehausse comprend un bac principal et un bac de ré-
ception annexe recevant la busette d’alimentation et
étant agencé latéralement au bac principal. La chicane
est formée par un seuil de passage disposé entre le bac
principal et le bac de réception de sorte à permettre
l’écoulement de métal liquide du bac de réception vers
le bac principal communiquant avec la lingotière. Le mé-
tal liquide sortant de la busette d’alimentation est versé
dans le bac de réception, et coule du bac de réception
vers le bac principal en passant par débordement par
dessus le seuil de passage. Le bac de réception permet
donc de recevoir le jet de métal de la busette d’alimen-
tation et d’éviter son écoulement direct dans le corps de
lingotière. Le métal liquide dans le bac principal présente
ainsi un écoulement calme par rapport à l’écoulement
dans le bac de réception, grâce à l’effet de barrage pro-
curé par le seuil de passage.
[0019] En outre, le métal liquide peut rencontrer une
chicane auxiliaire avant d’arriver à l’entrée du corps de
lingotière. Une telle chicane auxiliaire peut par exemple
être agencée entre le seuil de passage et l’entrée du
corps de lingotière et peut davantage calmer l’écoule-
ment de métal dans le corps de lingotière. La chicane
auxiliaire peut prendre la forme d’une des chicanes dé-
crites ci-dessus.
[0020] La rehausse comprend avantageusement un
corps réfractaire ayant de préférence une faible conduc-
tivité thermique et un joint réfractaire compact assurant
la liaison mécanique étanche entre la rehausse et le
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corps de lingotière placée en dessous. Le joint réfractaire
compact présente une bonne tenue mécanique et est de
préférence un joint SiAlON. Un tel joint réfractaire sup-
porte le frottement contre la peau de métal, notamment
d’acier, lors de l’oscillation de la lingotière et s’avère très
utile pour assurer en quelque sorte la transition entre un
réfractaire très isolant dont est constitué la rehausse et
le cuivre refroidi de la lingotière contre lequel s’opère la
solidification du métal coulé.
[0021] Un gaz sous pression est avantageusement in-
jecté dans la lingotière entre la rehausse et le corps de
lingotière. Ce gaz, de préférence de l’argon, peut être
injecté à travers une fente de par exemple 0,15 mm. L’in-
jection de gaz par une fente, homogène sur le périmètre
du moule, permet d’éviter des démarrages prématurés
parasites de la solidification sur le joint réfractaire com-
pact en formant un véritable écran mécanique entre la
rehausse et le corps de lingotière.
[0022] La vitesse d’écoulement du métal à la sortie de
la busette d’alimentation peut être située entre 50 et 180
m/min, tandis que la vitesse d’écoulement du métal à
l’entrée du corps de lingotière entre 5 et 10 m/min.

Description des dessins

[0023] D’autres particularités et caractéristiques de
l’invention ressortiront de la description détaillée de quel-
ques modes de réalisation avantageux présentés ci-des-
sous, à titre d’illustration, en se référant aux dessins an-
nexés. Ceux-ci montrent:

FIG.1: une vue en coupe schématique d’une lingo-
tière selon un premier mode de réalisation ;
FIG.2: une vue en coupe schématique d’une lingo-
tière selon un deuxième mode de réalisation ;
FIG.3: une vue en coupe transversale selon la coupe
A-A de la FIG.2; et
FIG.4: une vue en coupe schématique d’une lingo-
tière selon un troisième mode de réalisation.

[0024] Sur les figures, les mêmes signes de référence
désignent des éléments identiques ou similaires.

Description détaillée de quelques modes de réalisa-
tion préférés

[0025] Lors de la coulée continue en charge, le métal
liquide, par exemple l’acier liquide, est déversé dans une
lingotière 10 comprenant un corps de lingotière 12 sup-
portant une rehausse réfractaire 14. Le corps de lingo-
tière 12 comprend un passage 16 pour le métal, le pas-
sage 16 définissant une section similaire à la section du
produit à couler. Le corps de lingotière 12 comprend en
outre, à proximité du passage 16, des moyens de refroi-
dissement (non-représentés) pour refroidir l’acier dans
le passage 16. La rehausse réfractaire 14 comprend un
corps réfractaire 18 ayant une faible conductivité thermi-
que et un joint réfractaire compact 20, de préférence un

joint SiAlON, ayant une bonne tenue mécanique.
[0026] L’acier liquide est déversé à partir d’un réparti-
teur (ou "tundish", non-représenté) dans la rehausse ré-
fractaire 14 à travers une busette d’alimentation 22.
L’écoulement de l’acier liquide à travers la busette 22 est
généralement réglé par un obturateur (non-représenté)
qui permet de régler l’ouverture entre le répartiteur et la
busette 22.
[0027] A la sortie de la busette d’alimentation 22,
l’écoulement d’acier liquide peut avoir une vitesse se si-
tuant dans la plage allant de 50 à 180 m/min. L’acier
liquide sortant de la busette d’alimentation 22 est reçu
dans la rehausse réfractaire 14. Typiquement, le niveau
d’acier liquide dans la rehausse 14 est supérieur à
l’ouverture de sortie de la busette d’alimentation 22. La
busette d’alimentation 22 est par conséquent immergée
dans l’acier liquide 24 contenu dans la rehausse 14.
[0028] Selon un aspect important de l’invention, la re-
hausse 14 comprend un élément 26 formant chicane en-
tre la sortie de la busette d’alimentation 22 et l’entrée du
corps de lingotière 12. Cette chicane 26 forme un obs-
tacle à l’écoulement d’acier liquide provenant de la bu-
sette 22 et calme ainsi l’écoulement de l’acier entrant
dans le corps de lingotière 12. L’écoulement d’acier li-
quide à l’entrée du corps de lingotière peut avoir une
vitesse se situant dans la plage allant de 5 à 10 m/min.
[0029] Selon un premier mode de réalisation, illustré
en Fig.1, la chicane 26 est disposée à proximité de
l’ouverture de sortie de la rehausse 14 et est réalisée par
un fond de rehausse 28 pourvu d’une pluralité de trous
30 percés. Grâce au fond de rehausse 28, l’énergie d’im-
pact du jet d’acide liquide provenant de la busette 22 est
cassée. Les trous 30 percés dans le fond de rehausse
28 sont agencés et dimensionnés de façon à permettre
à l’acier liquide de traverser le fond de rehausse 28 et
de se répartir dans toute la section du corps de lingotière
12. Les trous 30 sont disposés de sorte à produire une
dispersion homogène de l’acier liquide dans le corps de
lingotière 12. Pour la coulée de profilés de taille
110x70x12 mm, le diamètre des trous est par exemple
d’environ 12 mm. Ces trous sont espacés de 5 mm bord
à bord.
[0030] La Fig.1 montre également la forme d’entonnoir
de la rehausse 14. La partie supérieure de la rehausse
a une section transversale s’amincissant en direction de
la sortie de rehausse. La partie inférieure de la rehausse
a une section transversale correspondant à la section
d’entrée du passage 16 du corps de lingotière 12. La
mise en forme de l’écoulement d’acier est par consé-
quent réalisée en amont de l’entrée dans le passage 16
du corps de lingotière 12, évitant ainsi des turbulences
à l’entrée dans le passage 16.
[0031] Une lingotière 10 selon un deuxième mode de
réalisation est montré sur la Fig.2. Selon ce mode de
réalisation, la chicane 26 est disposée à proximité de
l’ouverture de sortie de la rehausse 14 et est réalisée par
un fond de rehausse 32 pourvu d’un canal hélicoïdal pé-
riphérique 34 dans le fond de rehausse 32. Le fond de
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rehausse 32 comprend une section d’entrée 36 tournée
vers la rehausse 14, configurée de sorte à mener l’acier
liquide de la rehausse 18 vers une entrée 38 du canal
hélicoïdal 34. Le fond de rehausse 32 comprend égale-
ment une section de sortie 40 tournée vers le corps de
lingotière 12, configurée de sorte à mener l’acier liquide
d’une sortie 42 du canal hélicoïdal 34 vers le passage
16 du corps de lingotière 12. Une coupe à travers le fond
de rehausse 32 selon la ligne A-A de la Fig.2 est montrée
en Fig.3.
[0032] Grâce au fond de rehausse 32, l’énergie d’im-
pact du jet d’acide liquide provenant de la busette 22 est
cassée. Le canal hélicoïdal périphérique 34 permet à
l’acier liquide de traverser le fond de rehausse 32 et de
se répartir dans le passage 16 du corps de lingotière 12.
Le canal hélicoïdal 34 est disposé et dimensionné de
sorte à produire une dispersion homogène de l’acier li-
quide dans le corps de lingotière 12. La section de pas-
sage du canal hélicoïdal 34 peut être de 1-4 fois la section
de passage de la busette d’alimentation 22.
[0033] L’acier doit circuler suivant un trajet hélicoïdal
pour parvenir dans la zone de début de solidification. Il
s’en suit une circulation tangentielle qui est favorable à
l’homogénéité de solidification ayant la même fonction
qu’un brassage électromagnétique.
[0034] Selon un troisième mode de réalisation, illustré
en Fig.4, la chicane 26 est formée par un seuil de passage
44 disposé entre un bac principal 46 de la rehausse 14
et un bac de réception 48 de la rehausse 14. Le bac de
réception 48 est agencé latéralement au bac principal 46
et reçoit le jet d’acier liquide incident de la busette d’ali-
mentation 22 immergée. Le fond 50 du bac de réception
48 casse l’énergie du jet incident. L’acier liquide passe
au dessus du seuil de passage 44 du bac de réception
48 vers le bac principal 46, d’où il alimente directement
le passage 16 dans le corps de lingotière 12. Le niveau
de l’acier liquide 24 dans la rehausse 14 est maintenu à
un niveau supérieur au seuil de passage 44 de sorte à
permettre le passage de l’acier liquide du bac de récep-
tion 48 vers le bac principal 46. Grâce au bac de réception
48 et au seuil de passage 44, l’écoulement d’acier liquide
entrant dans le bac principal 46 de la rehausse 14 est
calme. Les turbulences dans l’écoulement d’acier liquide
dans le bac principal 46 sont minimisées. En outre, le
bac principal 46 de la rehausse 14 a une forme d’enton-
noir s’amincissant en direction de la sortie de rehausse.
La sortie de rehausse a une section transversale corres-
pondant à la section d’entrée du passage 16 du corps
de lingotière 12. La mise en forme de l’écoulement d’acier
est par conséquent réalisée en amont de l’entrée dans
le passage 16 du corps de lingotière 12, évitant ainsi des
turbulences au niveau de l’entrée dans le passage 16.
[0035] Une chicane auxiliaire 52 peut être agencée en-
tre la chicane 26 et l’entrée du corps de lingotière 12,
calmant ainsi d’avantage l’écoulement de l’acier entrant
dans le passage 16 du corps de lingotière 12. Une telle
chicane auxiliaire 52 est représentée de manière sché-
matique en pointillés sur la Fig.4 et peut par exemple

prendre la forme d’une des chicanes 26 décrites ci-des-
sus.
[0036] Il va de soi que l’invention peut présenter de
nombreuses autres variantes de réalisation dans la me-
sure où la définition qu’en donne aux revendications join-
tes sont respectées. Ainsi, le terme "chicane" utilisé pré-
cédemment et qui, en association avec la rehausse ré-
fractaire, constituent à eux deux les éléments caracté-
ristiques essentiels de l’invention, doit être compris de
manière générique comme décrivant tout moyen consti-
tuant un obstacle déviant la trajectoire d’un courant fluide
placé sur le parcours du flux de métal frais entre la sortie
de la busette de coulée et l’entrée dans l’espace de cou-
lée en lingotière et ayant pour effet premier la séparation
hydrodynamique d’un volume en deux volumes contigus
amont et aval dans le sens de l’écoulement du métal en
fusion à couler.

Revendications

1. Procédé pour la coulée continue d’ébauches de pro-
filés en métal, en particulier d’ébauches de profilés
en acier,
caractérisé en ce que
ladite coulée continue se fait, selon la technique de
la coulée continue en charge, dans une lingotière de
coulée continue (10) comprenant un corps de lingo-
tière (12) supportant une rehausse réfractaire (14)
en forme d’entonnoir,
le métal en fusion à couler est versé dans ladite re-
hausse (14) à travers une busette d’alimentation (22)
immergée en amont d’une chicane (26).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel ladite
chicane (26) est conçue pour dissiper l’essentiel de
l’énergie cinétique du jet de métal sortant de la dite
busette d’alimentation (22).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
ladite rehausse (14) en forme d’entonnoir a une sec-
tion transversale de sortie qui correspond à la sec-
tion transversale de ladite ébauche de profilé à cou-
ler.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel lesdites ébauches ont une
forme en H, I, L ou T.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel lesdites ébauches de pe-
tits profilés ont leur plus grande dimension en section
transversale inférieure à 50 mm.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel :

ladite chicane (26) est formée par un fond de
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rehausse (28) et une pluralité de trous (30) per-
cés dans ledit fond de rehausse (28).

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel :

ladite chicane (26) est formée par un fond de
rehausse (32) et un canal hélicoïdal (34) dans
ledit fond de rehausse (32).

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel :

ladite rehausse (14) comprend un bac principal
(46) et un bac de réception annexe (48) agencé
latéralement audit bac principal (46) ;
ladite chicane (26) est formée par un seuil de
passage (44) disposé entre ledit bac principal
(46) et ledit bac de réception (48) ;
ledit métal en fusion sortant de ladite busette
d’alimentation (22) est versé dans ledit bac de
réception (48), et coule dudit bac de réception
(48) vers ledit bac principal (46) en passant par
débordement au dessus dudit ledit seuil de pas-
sage (44).

9. Procédé selon la revendication 8, dans lequel ledit
métal en fusion rencontre une chicane auxiliaire (52)
avant d’arriver à l’entrée dudit corps de lingotière
(12).

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la rehausse (14) com-
prend un corps réfractaire (18) et un joint réfractaire
compact (20) de liaison étanche avec le corps de
lingotière (12) présentant une bonne tenue mécani-
que.

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel un
gaz sous pression est injecté dans ladite lingotière
(10) entre ladite rehausse (14) et ledit corps de lin-
gotière (12).

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la vitesse d’écoulement du
métal à la sortie de ladite busette d’alimentation (22)
est située entre 50 et 180 m/min.

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la vitesse d’écoulement du
métal à l’entrée dudit corps de lingotière (12) est si-
tuée entre 5 et 10 m/min.
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